
Lionel Paillardin Montjay, le 05 mars 2011
Pour l'APNER  
Ferme de Lou Briou
05150 Montjay

Monsieur le Président, 
Mmes et MM les Conseillers
22, 24 rue de BRETEUIL
13281 MARSEILLE CEDEX 06

Dossier n°     :   1000427-8
Objet : nouvelle demande d'audiencement  rapide et rappel d'un vice de forme

Monsieur le Président,
Mmes et MM les Conseillers,

Nous souhaitons vous alerter sur le fait que le SMICTOM a commencé à faire 
venir les déchets sur le site de l'extension sans attendre votre jugement  (pièce 
n°1). Nous pensons qu'ils souhaitent ainsi mettre votre tribunal devant le fait 
accompli.
Pourtant, le site compte encore des milliers de mètres cubes de lixiviats (pièce 
n°2) que ce soit dans les bassins n°1 et 3 (3 700 m3) ou dans le casier à déchets 
(environ 6 000 m3), alors que la préfecture devant le CODERST, comme dans 
le rapport de l'inspecteur des installations classées avait demandé que tous les 
lixiviats soient retirés avant de commencer à remplir le site de déchets (pièce 
n°3). Nous en profitons pour rappeler deux vices de forme liés à la consultation 
de cette commission (pièce n°4).

En conséquence, nous avons l'honneur de solliciter une nouvelle fois de votre 
juridiction  une  mise  au  rôle  aussi  rapide  que  possible  de  ce  dossier  et  de 
confirmer notre demande d'annulation de l'arrêté préfectoral querellé.

Pour l’APNER
Lionel Paillardin

______________________________________________________________________________

BORDEREAU DES PIECES JOINTES

Pièce n°1 : Photos montrant les premiers déchets
Pièce n°2 : Photos montrant que les bassins n°1, soit 2 500m3, et n°3, soit 1 200 m3, sont pleins
Pièce n°3 : Extrait du rapport de l'IIC devant le CODERST 
Pièce n°4 : Rappel des deux vices de forme concernant la consultation et l'avis de cette commission 



Premier camions de déchets (en haut à droite)

Bassin n°1 : 2 500 m3

Bassin n°3 : 1 200 m3

Pièce n°1

Pièces n°2



Extrait du rapport de l'inspecteur des installations classées devant le CODERST

Nous souhaitons en profiter pour rappeler les 2 vices de forme attachés à la consultation et à l'avis 
de cette commission :
1- la commission s'est déroulée le 19 décembre 2008 et les documents préparatoires n'ont été 
diffusés auprès des membres que moins d'une semaine avant la réunion, contrairement à ce que 
prévoit le règlement intérieur de cette commission et sans que la préfecture ne puisse invoquer des 
circonstances sérieuses l'en ayant empêché :

Les documents préparatoires n'ayant pas été remis aux membres 15 jours avant la date de la 
réunion, l'avis de la commission encoure l'annulation.

2- Sur les 25 membres nommés par l'arrêté préfectoral n° 2008-143-6 du 22 mai 2008, seuls 11 
étaient présents, la douzième Madame Benages Million, médecin, n'est pas membre. 
Trois personnes absentes représentant des organismes d'État (DDCCRF, DDE, DRIRE) avaient 
donné mandat, mais non pas à leur représentant, membre de leur organisme, comme le stipule 
l'article 10 du décret 2006-672 du 08 juin 2006 et l'arrêté préfectoral précité, mais à des membres 
d'autres organismes (DDASS, DDAF, DDSV), ce qui n'est pas prévu par la réglementation. 
Le quorum n'étant pas réuni, l'avis de la commission encoure une fois encore l'annulation.

Pièces n°3

Pièces n°4


